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@  Grille  pour  la  combustion  de  combustibles  solides  dans  des  poêles,  des  foyers,  des  fourneaux  et  autres. 

©  La  grille  se  compose  de  deux  grilles  (5-7)  aménagées 
l'une  au-dessus  de  l'autre  et  l'une  contre  l'autre,  qui  sont 
déplaçables  l'une  par  rapport  à  l'autre  et  auxquelles  le  y  J-  = 
passage  de  chaque  ouverture  de  passage  (10)  formée  dans  f  I 
une  des  grilles  (7)  est  plus  grand  au  centre  de  cette  grille  /  fQ  —  '  ;  — 
pour,  en  déplaçant  une  desdites  grilles  (7),  fermer  graduel-  /  S  \  1  '@»@  -  —  --  •"@V 
lement  les  ouvertures  de  passage  (6)  de  l'autre  grille  (7)  à  l /*   I  J  —  ^  
partir  de  ses  extrémités.  /  J  I  , Une  bouche  d'aréage  (12)  est  prévue  sous  la  porte  en  4  -J  ,  \\  \  <"  "  —  -  *~^__3> 

CO  verre  (3)  fermant  le  devant  du  foyer,  pour  l'amenée  d'air  r  S   I  J  S  CZ~  ^ 
secondaire.  Des  moyens  (14)  sont  prévus  pour  guider  cet  air  /  S   1  (  t  A 
contre  la  porte  (3).  /  .-uJ  '  !  \  I 
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REVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 

La  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  de  son  dépôt  plus  de  dix  revendications. 

j  —  |  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

|  |  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées, 

à  savoir  les  revendications: 

|  |  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 

La  division  de  la  recnerche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  à  l'exigence  relative  à  l'unité 
d'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions, 
à  savoir: 

1)  R e v e n d ' c a t i o n s   1 - 4 :   C o n s t r u c t i o n   g r i l l e   de  c o m b u s t i o n  
2)  R e v e n d i c a t i o n   5:  D i s p o s i t i f   de  g u i d a g e   d!  a i r   s e c o n d a i r e .  

[  |  Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

|  |  Une  Partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 
à  savoir  les  revendications: 

ĵ Jj  Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications. 

à  savoir  les  revendications:  1—4 
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